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Liste des abreviations

CCT Convention collective de travail

CO Loi federale du 30 mars 1911 completant le Code civil suisse
(Livre cinquieme : Droit des obligations ; le titre 10e du Code des obligations)

COP Commission du personnel

COS Commission specialisee

LDT Loi federale du 8 octobre 1971 sur le travail dans les entreprises de transports publics
(Loi sur la duree du travail, LDT)

LEg Loi federale du 24 mars 1995 sur l'egalite entre femmes et hommes (Loi sur l'egalite, LEg)

LFPr Loi federale du 1 3 decembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr)

LOCCT Loi cantonale (Fribourg) du 30 septembre 1988 instituant un Office de conciliation en matiere de conflits
collectifs de tra va i l

LPD Loi federale du 25 septembre 2020 sur la protection des donnees (LPD)

LPP Loi federale du 25 juin 1982 sur la prevoyance professionnelle vieillesse, sur/ivants et invalidite (LPP)

LTr Loi federale du 13 mars 1964 sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et le commerce (Loi sur le travail,
LTr)

OCVM Ordonnance du DETEC du 27 novembre 2009 sur l'admission ä la conduite de vehicules moteurs des
chemins de fer (OCVM)

OLDT Ordonnance du 29 aoüt 2018 sur le travail dans les entreprises de transports publics (Ordonnance
relative ä la loi sur la duree du travail, OLDT)

OTR Ordonnance du 19juin 1995 sur la duree du travail et du repos des conducteurs professionnels de
vehicules automobiles (Ordonnance sur les Chauffeurs, OTR 1)

SEV Syndicat du personnel des transports

Suva Entreprise independante de droit public qui assure le personnel de l'entreprise TPF contre les
consequences des accidents professionnels/non professionnels et des maladies professionnelles

TPF Transports publics fribourgeois

transfair Le syndicat pour le Service public Suisse

UTP Union des transports publics
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Liste des termes utilises
Annexe
Regle les details relatifs aux differents chapitres et fait partie integrante de la CCT.

Commission du personnel
Representantes et representants du personnel ; les associations syndicales, par l'entremise des cheffes et chefs de
section, representent le personnel.

Contrat de travail
Contrat definissant les conditions individuelles de travail selon l'artide 13 de la CCT.

Dispositions normatives
Dispositions qui fixent les conditions de travail entre l'entreprise et son personnel.

Dispositions generales etdispositions obligationnelles
Dispositions qui reglent les relations entre les parties contractantes de la CCT.

Duree normative de travail
Temps de travail ä fournir par la collaboratrice ou le collaborateur sur une semaine dans une moyenne annuelle.

Parties contractantes
L'entreprise, d'une part, et le SEV ettransfair, d'autre part.

Entreprise
Les TPF.
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1ere partie : Dispositions generales et relevant
du droit des obligations

A. DISPOSITIONS GENERALES

1. FONDEMENTS JURIDIQUES

La presente CCT se fonde notamment sur les dispositions legales suivantes :

La loi federale sur le travail dans les entreprises de transports publics (LDT) et son ordonnance (OLDT);
La loi federale sur le travail (LTr) ainsi que son ordonnance 3 (ÖLT 3);
La loi federale sur l'egalite entre femmes et hommes (LEg) ;
Le titre 10e du Code des obligations (CO);
La loi federale sur l'information et la consultation des travailleurs (Loi sur la partiäpation);
La loi federale sur la protection des donnees (LPD);
La loi federale sur la formation professionnelle (LFPr);
La loi cantonale instituant un Office de conciliation en matiere de conflits collectifs de travail (LOCCT) et son
reglement d'execution.

Ces dispositions legales s'appliquent subsidiairement ä tout ce qui n'est pas regle dans la presente CCT.

2. BUT

La CCT a pour but de :

renforcer le partenariat social ;
clarifier les rapports entre les TPF et leur personnel ;
contribuer ä la prosperite des TPF en offrant un Service de qualite, efficace et effident ;
fixer des conditions de travail modernes et efficaces, basees sur la confiance, le respect et le soutien mutuel entre
le personnel et les TPF ;
garantir l'egalite de traitement.

3. CHAMP D'APPLICATION

La presente CCT ainsi que ses annexes sont applicables ä toute personne occupant un poste ä temps complet ou ä temps
partiel, de duree determinee ou indeterminee.

Elle s'applique aux personnes dont le Statut stipule sur le contrat de travail est celui de « Collaborateur/Collaboratrice
CCT » eüou « Responsable de team ». Toutefois, les personnes dont la fonction est evaluee et classee en dessus du
niveau 3 sont exclues du champ d'application de la CCT.

Si une fonction nouvelle doit etre creee, dont la remuneration est egale ou inferieure au niveau 3, eile sera soumise ä la
CCT.

4. LIBERTE SYNDICALE

La liberte syndicale est garantie. Elle consiste notamment au droit de se syndiquer librement, de ne pas etre discrimine
pour son appartenance syndicale et d'etre designe pour s'exprimer au nom du syndicat.
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B. RELATIONS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES

5. COLLABORATION ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES

Les TPF et les associations syndicales se rencontrent regulierement et echangent des informations au sujet de leurs
objectifs et de leurs intentions. Cette collaboration favorise le dialogue et la comprehension mutuelle.

La partie sur la participation (art. 62 CCT et suivants) de la presente convention regle les differents aspects du partenariat
social.

6. DEVOIR DE PAIX DU TRAVAIL

Les parties contractantes s'engagent ä respecter la paix absolue du travail; elles garantissent notamment de renoncer ä
taute mesure perturbatrice du travail teile que greve, boycott, menace de greve, de lock-out, incitation ä la greve et
resistance passive (p. ex : greve du zele).

Le respect de la paix absolue du travail signifie que le devoir de paix existe aussi en cas de conflit sur des questions non
reglees dans la CCT.

Si la paix absolue du travail est menacee ou a ete violee, les parties contractantes s'engagent ä mettre sur pied des
rencontres de conciliation et peuvent faire appel ä l'Office cantonal de conciliation en matiere de conflits collectifs de travail
(art. 10CCT).

7. NEGOCIATIONS SALARIALES

Des negociations salariales entre les parties contractantes ont lieu annuellement en debut d'annee. Il est tenu campte de
l'indice des prix ä la consommation (l PC) et de la Situation economique et financiere des TPF. L'indice de reference est
celui de decembre 2025 = 100 points.

8. CONTRIBUTION AUX FRAIS D'APPLICATION

La contribution aux frais d'application couvre les frais occasionnes par la redaction, l'execution et l'application de la CCT.

Elle est deduite du salaire mensuel de chaque collaborateur ou collaboratrice, soumis-e ä la CCT et non syndique-e, et
versee directement aux associations syndicales. Ces demieres s'accordent sur la de de repartition.

Son montant est de CHF 10.- par mois pour un taux d'activite compris entre 50% et 100% et de CHF 5- par mois pour
un taux inferieur ä 50%.

Chaque annee, les associations syndicales fournissent ä la Direction de l'entreprise le rapport d'ün organe de revision
reconnu, attestant l'utilisation conforme des montants retenus aux collaborateurs et collaboratrices soumis-es ä la CCT et
non syndique-es, ainsi que de la tenue des comptes.

9. MODIFICATIONS DE LA CCT ET DE SES ANNEXES PENDANT LA DUREE DE VALIDITE

Les parties contractantes se declarent ouvertes aux propositions de modifications ou de complements ä la CCT faites
pendant la duree de la convention. Elles les etudient et recherchent ensemble des solutions selon les regles de la bonne
foi et du partenariat social, afin d'assurer la perennite de l'entreprise et des emplois.

Toute modification de la CCT et/ou de ses annexes doit etre approuvee par les parties contractantes.

A defaut d'entente, la presente CCT est applicable ; tout recours ä l'Office cantonal de conciliation en matiere de conflits
collectifs de travail est exclu.
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